
A'ART. VIII.

Pareillement Sa Majefré Tr's-Chre'tienne cede à
perpétuite à Sadite Majeflé Pruífienne, en vertu du
pouvoir qu'Elle en a du Roy Catholique, dans le haut
quartier de Gueldres , le pays de Keffel, & le Bailliage
de Kriekenbeck, pour les poffeder,luy, & fes Hé ritiers
& Succeffeurs de l'un & l'autre fexe, en pleine fouve-
raineté & propriété, ainfi& de la maniere queles Roys
d'Efpagne les poffedoient, &que les a poffedé le Roy
Charles IL. de glorieufe mémoire, avec toutes leurs
appartenances & dépendances ,Villes, Bourgs,Fiefs,
Terres,Fonds,Cens, Rentes, ReVenus,Peages de quel-
que nature quils foient, Subfides, Contributions, Col-
ledes,Droits Feodaux,Domaniaux, & autres quelcon-
ques,& généralement tout ce qui en compris fous le
nom dudit Pays & Bailliage. Cette ceflion ainfi faite,
nonobifant toutes exceptions, prétentions, ou contra..
didions faites, ou à faire, tous pa6tes, conventions,ou
dilpofitions contraires au prefent Article,étant cenfez
nuls'& de nulle valeur.A condition toutefois que etat
de la Religion Catholique fubfiftera dans-lefdits Pays
& *age, comme dans les Pays cy-deflus cédez,en
to ar tout, tel qu'il étoit fous la domination des
Roys d'Efpagne, fans que ledit Seigneur Roy de Pruf..
fe y puif1e rien changer. Sa Majefe' Trés. Chrétienne
promet de faire fournir la Ratification du Roy Catho.
lique ,de cet Article, & du fepriéme qui le précede;les
deux contenant la ceffion d'une partie du haut quartier
de Gueldres, faite en faveur de Sa Majeflé Pruffienx.
ne, & de la délivrer dans l'efpace de deux mois,
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